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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 30/05/2022 dans l'établissement

GURDEBEKE SA (Lihons) implanté Ecopole Carimara 80320 LIHONS. L'inspection a été annoncée le
21/03/2022. Cette partie G Contexte et constats H est publiée sur le site Géorisques
(https://www.georisques.gouv.fr/).�

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
� GURDEBEKE SA (Lihons)
� Ecopole Carimara 80320 LIHONS
� Code AIOT dans GUN : 0005105074
� Régime : Autorisation
� Statut Seveso : Non Seveso
� IED - MTD

La société GURDEBEKE exploite, sur la commune de Lihons, une installations de stockage de
déchets non dangereux (ISDND).

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
Déclaration annuelle GEREP

           

    
2) Constats
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2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant. Les constats relevés par l’inspection des installations classées portent sur les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les
informations suivantes :

� le nom donné au point de contrôle
� la référence réglementaire de la prescription contrôlée
� si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la

précédente visite
� la prescription contrôlée
� à l'issue du contrôle :

� le constat établi par l'inspection des installations classées
� les observations éventuelles
� le type de suites proposées (voir ci-dessous)
� le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à

Madame la Préfète; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
� G avec suites administratives H : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Madame la Préfète, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées 

� G susceptible de suites administratives H : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il sera
proposé à Madame la Préfète, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives. 

� G sans suite administrative H. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 



Nom du point de 
contrôle

Référence réglementaire

Si le point de contrôle 
provient d'une 
précédente inspection : 
suite(s) qui avai(ent) été 
donnée(s) 

Autre information 

Déclaration GEREP /
obligation 

Arrêté Ministériel du
31/01/2008, article

Annexe I 
/ Sans objet 

Déclaration GEREP /
données attendues si

seuils dépassés 

Arrêté Ministériel du
31/01/2008, article Art.

4 
/ Sans objet 

Déclaration GEREP /
données attendues si
seuils dépassés année

précédente 

Arrêté Ministériel du
31/01/2008, article Art.

4 
/ Sans objet 

Déclaration GEREP /
validité des données

dans l’air 

Arrêté Ministériel du
31/01/2008, article Art.

5 
/ Sans objet 

Déclaration GEREP /
émissions accidentelles 

Arrêté Ministériel du
31/01/2008, article Art.

4 
/ Sans objet 

Déclaration GEREP /
évolutions 

Arrêté Préfectoral du
08/08/2018, article Art.

9.3.1 
/ Sans objet 

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'inspection n'a pas relevé de non-conformité relative à la déclaration GEREP de la société
GURDEBEKE, pour l'année 2020.

2-4) Fiches de constats
 

Nom du point de contrôle : Déclaration GEREP / obligation 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 31/01/2008, article Annexe I

Thème(s) : Risques chroniques, Air

Prescription contrôlée : 
Établissement concerné par la déclaration au motif de :
- soumis à autorisation

Constats : La société GURDEBEKE est concernée par la déclaration annuelle GEREP, c'est un
établissement soumis à autorisation pour la rubrique principale 2760-2.

Observations : -

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
         



Nom du point de contrôle : Déclaration GEREP / données attendues si seuils dépassés 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 31/01/2008, article Art. 4

Thème(s) : Risques chroniques, Air (émissions)

Prescription contrôlée : 
I. L’exploitant d’un établissement visé à l'annexe I a ou I b du présent arrêté déclare chaque
année ...:
– les émissions chroniques et accidentelles de l’établissement ... dans l’air […] de tout polluant
indiqué à l’annexe II du présent arrêté dès lors qu’elles dépassent les seuils fixés dans cette même
annexe …
[…]

Constats : Les paramètres déclarés sont conformes aux paramètres réglementés dans l'arrêté
préfectoral du 08/08/2018 (pages 37 et 38 de la déclaration GEREP).
Les calculs ont été effectués selon la notice ADEME "outils de calcul des émissions dans l'air de
CH4, CO2, SOx, NOx issues des centres de stockage de déchets ménagers et assimilés".

Observations : -

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
         

Nom du point de contrôle : Déclaration GEREP / données attendues si seuils dépassés année
précédente 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 31/01/2008, article Art. 4

Thème(s) : Risques chroniques, Air (émissions)

Prescription contrôlée : 
Tout exploitant qui a déclaré pour une année donnée, (...) une émission d'un polluant supérieure
au seuil fixé pour ce polluant, déclare la quantité émise de ce polluant pour l'année suivante même
si elle est inférieure aux seuils.

Constats : Il n'y a pas eu de dépassement de seuil en 2020.

Observations : {-

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
         



Nom du point de contrôle : Déclaration GEREP / validité des données dans l’air 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 31/01/2008, article Art. 5

Thème(s) : Risques chroniques, Air (Emissions)

Prescription contrôlée : 
L'exploitant met en œuvre les moyens nécessaires pour assurer la qualité des données qu'il
déclare. Pour cela, il recueille à une fréquence appropriée les informations nécessaires à la
détermination des émissions de polluants (...).
Les quantités déclarées par l'exploitant sont basées sur les meilleures informations disponibles
notamment sur les données issues de la surveillance des rejets prescrite dans l'arrêté préfectoral
d'autorisation de l'établissement, de calculs faits à partir de facteurs d'émission ou de corrélation,
d'équations de bilan matière, des mesures en continu ou autres, conformément aux méthodes
internationalement approuvées.
L'exploitant tient à la disposition du service chargé du contrôle de l'établissement, pendant une
durée de 5 ans, les informations sur lesquelles les valeurs qu'il a déclarées sont basées. Ces
informations contiennent notamment les justificatifs relatifs aux évaluations et/ou mesures
réalisées, la localisation et l'identification des points de rejet correspondants.

Constats : Les chaudières ne sont pas concernées par la déclaration GEREP (puissance inférieure
aux seuils).
Concernant les émissions diffuses, l'arrêté préfectoral ne comprend pas de prescription.
L'exploitant a effectué sa déclaration sur la base de la notice ADEME citée précédemment.

Observations : -  

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
         

Nom du point de contrôle : Déclaration GEREP / émissions accidentelles 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 31/01/2008, article Art. 4

Thème(s) : Risques chroniques, Air

Prescription contrôlée : 
L’exploitant d’un établissement (...) déclare :
- les émissions chroniques et accidentelles (…)

Constats : Seules sont déclarées les émissions diffuses. Il n'y a pas eu d'émission diffuse
"accidentelle".

Observations : -

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
         

Nom du point de contrôle : Déclaration GEREP / évolutions 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 08/08/2018, article Art. 9.3.1

Thème(s) : Risques chroniques, Air

Prescription contrôlée : 
L’exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du Chapitre 9.2 , notamment
celles de son programme d’auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant
les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou
inconvénients pour l’environnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires
relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement.

Constats : Il n'y a pas eu de dégradation constatée entre 2020 et 2021, mais une baisse des
émissions de CO2 et CH4.

Observations : -

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
         


